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1– OBJET 

 

Le présent CCTP a pour objet de définir les conditions dans lesquelles seront réalisées 

les prestations de collecte, évacuation et traitement des déchets quels qu’ils soient (sauf 

les déchets amiantés) abandonnés dans les espaces publics communautaires et zones 

d’activités afin d’assurer la salubrité et la propreté des sites. 

 

Avant d’établir sa soumission, le Prestataire est invité à reconnaître les lieux où seront 

effectuées les prestations afin de bien évaluer les conditions d’accès et de travail. 

Il ne pourra prétendre à des plus values du fait de la méconnaissance des lieux, des 

difficultés d’accès, ou autres. 

 

Le Prestataire est réputé, avant la remise de son offre : 

- avoir pris connaissance des lieux, 

- avoir apprécié exactement toutes les conditions d’exécution lors de ces repérages et 

s’être parfaitement rendu compte de leurs natures, de leurs importances et de leurs 

particularités, 

- avoir procédé à une visite détaillée des lieux et du terrain et d’avoir pris connaissance 

de toutes les conditions physiques, de toutes les sujétions relatives aux lieux de travail, 

aux accès, aux abords, à la topographie. 

 

2 – DÉFINITION DES PRESTATIONS 

 

Ces prestations de services concernent les espaces publics principaux suivants : 

- ZI des Dunes à CALAIS, 

- ZA Marcel Doret à CALAIS, y compris ZFU Est et Nord, 

- ZA du Virval,  

- Site Naturel Protégé du Colombier Virval à CALAIS, 

- Aire d’accueil des gens du voyage à CALAIS, 

- ZA Transmarck à MARCK, 

- Aéroport de MARCK, 

- ZA Les Terrasses à COQUELLES. 

Le Prestataire pourra être amené à intervenir sur toutes les Zones d’Activités futures, 

sites et équipements de l’Agglomération du Calaisis. 

 

3 – CONDITIONS D’EXÉCUTION 

3.1 – GÉNÉRALITÉS 

 

Le Prestataire, lors de son offre, aura étudié de façon approfondie le dossier de 

consultation et donnera un prix forfaitaire pour chacune des prestations à réaliser. Ainsi, 

une omission dans le CCTP ne saurait le soustraire à exécuter les prestations telles 

qu’elles sont décrites. 
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3.2 – MODE D’EXÉCUTION 

 

Les représentants du Maitre d’Ouvrage préviendront le Prestataire par mail ou fax ou, en 

cas d’urgence, par téléphone avec confirmation par mail ou fax du lieu d’intervention où 

ont été abandonnés les déchets à évacuer. 

Sont compris dans cette catégorie : 

 Les pneumatiques, 

 Les gravats et déchets inertes, 

 Déchets verts, branches et souches, 

 Tout venant. 

 

Le Prestataire mettra à disposition le matériel, un camion-benne muni d’une grue ou une 

benne, dont la capacité sera adaptée au volume constaté, et une grue individuelle afin 

d’assurer le chargement ainsi que la main d’œuvre, chauffeurs et agents techniques en 

charge de l’assistance au chargement et au nettoyage du site en fin d’intervention, 

encadrement et autre. 

A ce titre, le Candidat fournira une fiche technique du ou des matériels qu’il utilisera avec 

les performances et capacités. 

En cas de défaillance d’un matériel, il appartiendra au Prestataire de pallier à ce problème 

en mettant à disposition un autre matériel de même capacité. 
 

Le Prestataire assurera le transport jusqu’au centre de déchargement choisi par le 

candidat afin d’y assurer le traitement.  

Il appartiendra aussi au Prestataire de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

assurer un nettoyage correct de la surface concernée par l’emprise des déchets 

déposées. 

 

Les déchets devront rester identifiables, dans la mesure du possible, des déchets 

provenant d’autres structures afin d’éviter tout litige au moment du traitement. 

 

Le Candidat présentera les équipements et procédures permettant la mesure (pesée) et 

le suivi de façon fiable et contrôlable des déchets traités. 

 

Un exemplaire du certificat de pesée devra être transmis au représentant du Maître 

d’Ouvrage. 

3.3 – SURVEILLANCE DES TRAVAUX 
 

Le Prestataire fera agréer, par le maître d’ouvrage, une personne responsable des 

travaux et de la sécurité pouvant être jointe à tout moment pour parer d'une façon rapide 

et efficace à tout incident survenant sur les sites. Par ailleurs, elle sera chargée de le 

représenter pour recevoir notification des ordres de service et des instructions écrites ou 

verbales des représentants du Maître d’Ouvrage et en assurer l'exécution. 
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3.4 – SÉCURITÉ 

 

Tous les personnels devront être habilités et équipés de tous leurs EPI. Les installations 

de chantiers devront être conformes. 

Les matériels utilisés pour le chargement seront équipés de feux clignotants, gyrophares, 

et autres systèmes obligatoires pour la réalisation des prestations. De même, ces feux 

devront être en parfait état de fonctionnement. 

3.5 – DÉPOTS DES RÉSIDUS 
 

L’ensemble des frais relatifs au transfert et dépôt des résidus au centre de traitement des 

déchets, quel qu’il soit, est également à la charge du Prestataire. 

A ce titre, le Candidat indiquera, dans son offre, le ou les centres qu’il envisage de retenir. 
 

De même, le Prestataire devra fournir, à la demande des représentants du Maitre 

d’Ouvrage, les récépissés de dépôts des résidus au centre de traitement. 

3.6 – ASSURANCES 

 

Le Prestataire aura contracté toutes les assurances (multirisques, responsabilité civile et 

divers) nécessaires en cas d’incident ou accident. 

En cas de dégradation, le Prestataire préviendra les représentants du Maitre d’Ouvrage 

de manière à établir les constats pour les assurances. 


